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D’autre part, la Suisse continuant à accorder le traitement de la nation la plus 
favorisée à l’Espagne, la plus grande partie des importations espagnoles en Suisse 
resteraient au bénéfice des droits réduits concédés par celle-ci à d’autre Etats, 
droits qu’elle ne peut pas modifier unilatéralement. Comme la plupart des pro
duits pour lesquels le marché suisse offre un débouché important à l’Espagne -  
par exemple le vin, les fruits du Midi, etc. -  sont également exportés par d’autres 
Etats concluant généralement des traités à tarifs, l’Espagne aurait l’assurance 
que ses principaux articles d’exportation pourraient toujours être importés en 
Suisse dans des conditions favorables à leur écoulement.

Il y aurait, dès lors, entre le traitement appliqué aux marchandises suisses en 
Espagne et le traitement appliqué aux marchandises espagnoles en Suisse, une 
inégalité qui serait en opposition par trop évidente avec le principe «do ut des», 
devant servir de base au règlement équitable des relations commerciales entre 
deux pays. Tant les milieux économiques suisses que le Gouvernement fédéral se 
refusent à croire qu’il soit réellement dans l’intention du Gouvernement espagnol 
de demander à la Suisse d’accepter une telle inégalité de traitement, qui, d’ailleurs, 
serait aussi nettement contraire à l’esprit des résolutions adoptées ce printemps, 
en matière de politique commerciale, par la Conférence économique internationale 
de Genève.

Aussi ai-je été chargé par le Conseil fédéral de vous demander de vouloir bien 
attirer l’attention de votre Gouvernement sur la situation exposée ci-dessus. Le 
Conseil fédéral se plaît à espérer qu’un nouvel examen de la question convaincra 
le Gouvernement espagnol de la nécessité de modifier sa proposition tendant à la 
révision de la Convention de commerce hispano-suisse de 19222.

2. Zur spanischen Antwort vgl. N r .359.
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Der Vorsteher des Politischen Departementes, G.Motta, 
an den Vorsteher des Justiz- und Polizeidepartementes, H.Häberlin

S  NV. Berne, 7 octobre 1927

Nous avons eu l’honneur de recevoir votre lettre du 30 septembre1 et nous 
vous en remercions vivement.

Le Département fédéral de l’Economie publique nous a fait connaître qu’il se 
ralliait entièrement à votre opinion qu’il serait opportun de proposer au Gouver
nement des Etats-Unis d’Amérique la conclusion de deux accords distincts, l’un, 
pour le commerce et, l’autre, touchant la protection juridique des ressortissants

1. N r.337.
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de chacun des deux Etats établis sur le territoire de l’autre et le statut des consuls, 
au lieu de réunir, comme le fait le traité américano-suisse de 18552 et le projet3 
qui nous a été remis l’automne dernier, ces stipulations très diverses dans un 
traité d’amitié, de commerce et consulaire.

Nous sommes prêts à faire à la Légation des Etats-Unis à Berne une proposi
tion dans ce sens. Mais, pour éviter de donner l’impression que nous cherchons à 
gagner du temps, nous préférerions ne la formuler qu’en remettant simultanément 
un projet de traité d’amitié, de protection juridique et consulaire qui sera encore à 
établir.

Nous partageons votre avis que nous avons pleine liberté de rédiger ce projet 
comme nous l’entendons et que nous pourrions fort bien, en principe, opposer un 
projet-type suisse au projet-type américain. Il nous semble cependant que, pour 
ne pas accentuer à l’excès les divergences fondamentales existant entre les con
ceptions suisses et américaines, nous devrions nous efforcer de reprendre, dans le 
projet américain, les stipulations qui apparaissent comme acceptables et nous ac
commoder, dans la mesure où nous pouvons le faire sans de sérieux inconvé
nients, d’une phraséologie qui semble répondre à certaines tendances de la politi
que américaine.

C’est ce que nous avons essayé de faire en conservant certains articles du pro
jet américain sous réserve des amendements rédactionnels indispensables et en 
vous proposant d’en remplacer d’autres par des rédactions entièrement nouvelles. 
Il va de soi, cependant, que nous sommes tout disposés à examiner de plus 
amples modifications encore sur les points que vous nous signaleriez.

Nous ne serions nullement opposés, d’autre part, à un remaniement du plan 
même de l’accord projeté (répartition de l’article premier en plusieurs articles dis
tincts, etc.) dans la mesure où cette opération pourrait se faire sans donner au 
Gouvernement américain l’impression que nous nous sommes délibérément re
fusés à tenir compte de ses premières propositions.

2. Am 3 0 .4 .1855  stimmte der Bundesrat den Abänderungen zum Vertrag mit den Vereinigten 
Staaten vom 23 .12 .1850  zu. Vgl. BB1 1855, II, S. 19ff.
3. Nicht abgedruckt.
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Der Direktor der Handelsabteilung des Volkswirtschaftsdepartementes,
W. Stucki, an den Vorsteher des Volkswirtschaftsdepartementes, E. Schulthess

S  Paris, 10. Oktober 1927

Als wir am Samstag Abend die Sitzung mit der französischen Delegation ver- 
liessen, hatten wir eigentlich alle das Gefühl, es habe kaum einen Sinn, noch län
ger hier zu bleiben. Mit Bezug auf das ganze, an jenem Tage zur Diskussion ste-
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